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1. Comme suite au rapport provisoire publié sous la cote S/llO57/Add.368, le 
chef d'état-major par intérim de 1'ONUST a présenté un rapport plus détaillé sur 
les incidents qui ont eu lieu dans le secteur Israël-Syrie le 19 mars 1974. Le 
texte de ce rapport est reproduit ci-après : 

"1. Rapports sur les activités terrestres : 

Q) Patro$.lle 32 &Oint 2345-3054 (coordonnées appro&imativeslT, 
pgtrouille 38 /$Oint 2395-3040 ( coordonnées aaroximatives)/ et. patrouille 41 
Ipoint 2367-3026 (coordonnées approximativesi/ : Entre 4 h-30 et 7 h 25 tir 
d'artillerie par les forces israéliennes. Entre 4 h 44 et 8 h 1 tir de mortier 
par les forces syriennes. Entre 4 h 47 et 6 h 53 tir de mortier par les forces 
israéliennes. Entre 7 h 5 et 7 h 16 tir de mortier et d'armes individuelles 
par les forces israéliennes. 

b) ,-PO Two &Oint 2306-2736 (coordonnks approximatives)/, 
PG Five boint 2290-2787 ( coordonnées approxi@ivesi/, patrouille 33 
boint 2444-2814 (coordonnées approximativesl/, Eatrouille 3'7 boint 2320-2790 
(coordonni$es approximatives)-/ et patrouille 43 boint 2395-2816 (coordonnges 
approximatives'/ : Entre 4 h 32 et 7 h 8, entre 4 h 38 et 7 h 5C et entre 
5 h 15 et 7 h 50 tir d'artillerie par les forces israéliennes. Entre 
4 h 32 et 4 h 48, entre 5 h 54 et 7 h 14 et entre 7 h 40 et 7 h 44 tir de 
pièce de char par les forces syriennes. Entre 5 h 6 et 5 h 30, entre 
6 11 49 et 7 heures, entre 7 h 23 et 7 h 35 et en-tre 7 h 42 et 7 h 44 tir 
d'artillerie par les forces syriennes. Entre )+ h 38 et 5 h 5, entre 4 h 49 
et 4 h 59 et entre 6 h 17 et 6 h 45 tir de mortier par les forces isra6liennes. 
Entre 4 h 42 et 4 h 48 et entre 6 11 7 e-t 7 h 12 tir de pièce de char par les 
forces israéliennes. Entre 6 11 18 et 7 h 15 et entre 7 11 1.8 et 7 h 37 tir 
de mortier par les forces syriennes. Entre 7 h 1 et 7 h IL5 ,tir de projectiles 
antichar par les forces israéliennes. 

cl Patrouille 3l &Oint 2449-2982 (coordonnges approxïmatives~-~, et 
patrouille 42 boint 2431.--2961 (coordonnées aptwoximatives)/ : Entre 4 11 35 
et 7 h 13 tir de mortier par les forces israéliennes. Entre 4 h 39 et 
7 h 25 tir d'artillerie par les forces syriennes. Entre 4 h 40 et 7 h 25 
tir d'artillerie et; ent;re 5 h 30 et r> h 35 tir de picce tlp char par les 
forces j srn,Pl i etines . 
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d) Patro$.lle 34 &Oint 2534-2937 (coordonnées appro~imatives~~, 
p$rouille 35 boint 2532-2852 (coordonnées approximatives'/ et patrouill? 44 
boint 2519-2911 (coordonnges approximatives17 : Entre 4 h 35 et 4 h 46 
tir de pisce de char et entre 4 h 38 et 5 h 50 tir de mortier par les forces 
i.sraWennes. Entr.? 5 h 7 et 7 h 18 tir d'artillerie et entre 5 h 33 
et 7 h 18 tir de mortier par les forces syriennes. Entre 6 h 3.0 et 6 h 55 
tir d'artillerie par les forces israéliennes. 

e) PO Uniform LFolnt 2366-2621 (coordonnées approximativesL7, PO Three 

TP 
/oint 23013-2678 (coordonnées approximativeslÏ et PO Four fiknt 2327-2596 
coordonnées approximatives- : Entre 5 h 15 et 7 h 50 tir d'artillerie 

par lea forces israéliennes, Entre 6 h 8 et 8 heures tir d'artillerie par 
les forces syriennes. A 9 h 10 tir d'artillerie, qui a cessé immédiatement, 
par les forces syriennes, 

2. Proposition de cessez-le-feu : 

A 6 h 20 un cessez-le-feu a été proposé pour 7 h 15. Les deux parties 
ont accepté la proposition i 7 h 6 et les tirs ont cessé & 9 h 10. 

3. Tirs essuyés par le personnel ou les installations de 1'ONU ou leurs 
abords immédiats : 

a) Patrouille 32 : Vers 5 h 30 un obus de mortier tiré par des forces 
non identifiées a touché le sol près de la caravane à la base de la patrouille. 
Les deux observateurs de 1'ONU et l'officier de liaison syrien ont été 
blessés. De légers dégâts ont été signal& en ce qui concerne la caravane 
quartier située à la base de la patrouille 32. 

0) Patrouille 43 : A 6 h 23 un obus d'artillerie tirk par des forces 
non identifiées a to\*nhé le sol à environ 50 mètres au sud de la base de 
l.a patrouille, On ne signale aucune perte ni aucun dommage en ce qui 
concerne le personnel et les installations de 1'ONU. 

cl Patrouille 42 : Fntre 7 h 8 et 7 h 12 neuf obus d'artillerie tirés 
par les forces syriennes ont touché le sol 2 moins de 25 mètres de la base 
de la patrouille. On ne signale pas de blessés parmi le personnel des 
Nations Unies mais la base de 1.~ patrouille a C%g endommagée. 

d) Patrouille 37 : Fntre 7 h 10 et 7 h IL5 des projectiles an+' ::I~X' 
tirés par les forces israéliennes sont passés ;i moins de 15 mètres de la 
base de la patrouille. On ne signale aucune per'te ni aucun dommage en 
ce qui concerne le personnel et les installations de l*ONU, 



4. Plaintes des parties : 

a) 

i> 

ii) 

iii) 

iv) 

VI 

Des plaintes ont été reçues d'Israël sel.on lesquelles le ;.3 mars : 

A 9 h?ures les forces syriennes auraient ouvert un tir d'artillf:rie 
dans le secterlr-de Mazraat Beit Jinn &Oint 2358-3015 (coordonnées 
approximativesll. 

A 9 h 30 et 10 h 35 les forces syriennes auraient ouvert un t;r 
d'artillerie dans le 
approximatives)/. 

secteur dVHarfa boint 2352-2967 (coordonnces 

A 10 h 35 les forqes syriennes auraient ouvert un tir d'artillerie 
dans le secteur de Mszra.at Beit ,Jinn. 

A 10 h 50 les forces syri.ennes auraient ouvert un tir de missiles 
antichar dans le secteur de Tell Ech Chams Lpoint 2430-2950 
(r ordonnées npyroxinatives~/. 

A 14 h 30 et 14 h 45 les forces syriennes au-ient ouvert un tir 
d'artillerie dans le secteur-de Tel Sabsaba boint 2469-2890 
(coordonnées approximatives)/. 

Les pLaintes ii), iii) et iv) ont été confirmées par les observateurs 
de Z'ONU /voir S/llO57/Add,366, par. 1 h) et ~17, Les plaintes i) et v) 
n'ont pas-été confirmées. 

b) Une plainte a été reçue de la Syrie selon laquelle le 19 mars 
vers 5 h 30,l.es forces israéliennes auraient bombardé 12 village syrien 
de Derbol /-point 2357-3065 (coordonnées approximatives'/, causant des pertes 
parmi la population civile et des dégâts aux maisons du village et bl.essant 
deux observateurs militaires de 1'ONU et l'officier de liaison syrien 3 
la base de la patrouille 32 de 1'ONU dans Les environs de Derbol. Les 
autorités syriennes ont protesté vigoureusement contre cette attaque et ont 
demandé F? 1'ONUST de procéder A une enquête sur les I>?rtes et les d&-$ts 
subis dans le secteur de Derbol. 

Le chef d'état-major par intérim a autorisé l'ouverture d'une enquête 
6 compter du l-9 mars. Les résultats de l'enquête de 1'ONUST seront diffusés 
dès que possible," 

2. Lc SecrCtaire génGra1 est gravetnent prGoccu$ par la détérioration de la 
situation dans le secteur Israël-Syrie enregLst&e ces derniers jours. Il lnnct? 
un appel aux parties en présence pour qu'elles sPustrrignent à la plus cranile 
modk-a.tion et observent strictement 1.c cessez-le-feu ordonnff par le Conseil 
de sGcuritG . 


